
13. ÉLÉMENTS NÉCESSAIRES POUR L'ÉVALUATION RELATIVE AUX AIDES D'ÉTAT 

Pour les mesures et opérations ne relevant pas du champ d'application de l'article 42 du traité, tableau des régimes d'aides relevant de l'article 81, 

paragraphe 1, du règlement (UE) n° 1305/2013 à utiliser pour la mise en œuvre des programmes, et comprenant l'intitulé du régime d'aides, la 

participation du FEADER, le cofinancement national et tout financement national complémentaire. La compatibilité avec la législation de l'Union 

en matière d'aides d'État doit être garantie pendant toute la durée du programme. 

Le tableau est accompagné d’un engagement par lequel l’État membre s’oblige à notifier individuellement, conformément à l'article 108, 

paragraphe 3, du traité, les mesures pour lesquelles des notifications individuelles sont exigées en vertu des règles relatives aux aides d’État ou des 

conditions fixées dans des décisions d’approbation d'aides d’État. 

Mesure Intitulé du régime d’aides Feader (€) Cofinancement 

national (en 

euros) 

Financement 

national 

complémentaire 

(€) 

Total (en euros) 

M01 - Transfert de connaissances et actions 

d'information (article 14) 

cf. description 1 150 000,00 127 778,00 5 000,00 1 282 778,00 

M03 - Systèmes de qualité applicables aux 

produits agricoles et aux denrées alimentaires 

(article 16) 

cf. description 720 000,00 422 857,00  1 142 857,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) cf. description 10 371 528,00 6 091 215,00 525 000,00 16 987 743,00 

M06 - Développement des exploitations 

agricoles et des entreprises (article 19) 

cf. description 1 000 000,00   1 000 000,00 

M07 - Services de base et rénovation des 

villages dans les zones rurales (article 20)  

cf. description 28 970 895,00 

29 196 527,00 

16 845 022,00 

17 147 167,00 

5 288 868,00 51 104 785,00 

51 632 562,00 

M08 - Investissements dans le développement 

des zones forestières et amélioration de la 

viabilité des forêts (articles 21 à 26)  

cf. description 5 347 953,00 

5 385 971,00 

2 494 830,00  7 842 783,00 

7 880 801,00 

M10 - Agroenvironnement - climat (article 28)      

M11 - Agriculture biologique (article 29)      

Commenté [DD1]: Mise à jour des montants en fonction 

des ajustements de maquette de la section 10 



M13 - Paiements en faveur des zones soumises à 

des contraintes naturelles ou à d'autres 

contraintes spécifiques (article 31) 

     

M16 - Coopération (article 35) cf. description 600 000,00 400 000,00 952 381,00 234 920,00  1 552 381,00 

634 920,00 

M19 - Soutien au développement local Leader 

(CLLD - développement local mené par les 

acteurs locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 

1303/2013) 

cf. description 38 988 560,00 

38 188 560,00 

9 747 140,00 

9 547 140,00 

6 560 000,00 55 295 700,00 

54 295 700,00 

Total (en euros)  87 148 936,00 36 681 223,00 12 378 868,00 136 209 027,00 



 

13.1. M01 - Transfert de connaissances et actions d'information (article 14) 

Intitulé du régime d’aides: cf. description 

Feader (€): 1 150 000,00 

Cofinancement national (en euros): 127 778,00 

Financement national complémentaire (€): 5 000,00 

Total (en euros): 1 282 778,00 

13.1.1.1. Indication*: 

Pourront être mobilisés comme régimes ou règlements de rattachement : 

• Un régime exempté au titre du Règlement (UE) n°702-2014 du 25 juin 2014 

(REAF) ; 

• Un régime cadre exempté sur la base du règlement (UE) n°651/2014 du 17 juin 

2014 (RGEC) ; 

• Un régime notifié en application des lignes directrices de l'Union européenne 

concernant les aides d'Etat dans les secteurs agricoles et forestier et dans les zones 

rurales 2014-2020 2014/C 204/01, en cours de préparation au niveau national ; 

• Règlement (UE) n°1407/2013 du 18 décembre 2013 (de minimis entreprises) ; 

• Le régime SA 40453 relatif aux aides en faveur des PME sur la base du règlement 

(UE) n°651/2014 du 17 juin 2014 (RGEC) et prolongé par le régime SA.59106 ; 

• Le régime  SA 58981 Formation sur la base du règlement (UE) n°651/2014 du 17 

juin 2014 (RGEC) ; 

• Le régime cadre exempté SA 42062 transfert de connaissance et aux actions 

d'informationsecteur forestier  sur la base du règlement (UE) n°702-2014 du 25 juin 

2014 (REAF) ; 

Ces régimes ou règlements seront mobilisés pour les aides accordées dans le cadre de la 

mesure 1 et qui ne concernent pas des publics agricoles. 

Le cumul des aides ne pourra pas dépasser le taux maximum admissible pour la mesure ou 

sous-mesure. 

 

 

13.2. M03 - Systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées 

alimentaires (article 16) 

Intitulé du régime d’aides: cf. description 

Feader (€): 720 000,00 

Cofinancement national (en euros): 422 857,00 

Financement national complémentaire (€):  



Total (en euros): 1 142 857,00 

13.2.1.1. Indication*: 

Pourront être mobilisés comme régimes ou règlements de rattachement : 

• Le régime cadre exempté SA 40453 relatif aux aides en faveur des PME sur la base 

du règlement (UE) n°651/2014 du 17 juin 2014 (RGEC) et prolongé par le régime 

SA.59106; 

• Un régime cadre notifié en application des lignes directrices de l'Union européenne 

concernant les aides d’État dans les secteurs agricoles et forestier et dans les zones 

rurales 2014-2020 (2014/C 204/01), en cours de préparation au niveau national ; 

• Le règlement (UE) n° 1407/2013 du 18 décembre 2013 (de minimis entreprises). 

Ces régimes ou règlements seront mobilisés pour les aides accordées dans le cadre de la 

sous-mesure 3.2 lorsque les aides sont allouées pour des produits hors annexe 1. 

Le cumul des aides ne pourra pas dépasser le taux maximum admissible pour la mesure ou 

sous-mesure. 

 

 

13.3. M04 - Investissements physiques (article 17) 

Intitulé du régime d’aides: cf. description 

Feader (€): 10 371 528,00 

Cofinancement national (en euros): 6 091 215,00 

Financement national complémentaire (€): 525 000,00 

Total (en euros): 16 987 743,00 

13.3.1.1. Indication*: 

Pour les opérations de la sous-mesure 4.2 lorsque les produits transformés sortants sont 

hors annexe 1, pourront être mobilisés : 

• Le régime cadre exempté SA 40453 relatif aux aides en faveur des PME sur la base 

du règlement (UE) n°651/2014 du 17 juin 2014 (RGEC) et prolongé par le régime 

SA.59106; 

• Le régime cadre exempté « aide à finalité régionale » SA 58979 au titre du 

règlement (UE) n° 651-2014 du 17 juin ; 

• Un autre régime exempté au titre du règlement (UE) n° 651-2014 du 17 juin 2014 

(RGEC) ; 

• Un régime exempté au titre du Règlement 702-2014 du 25 juin 2014 (REAF), 

article 44 ; 



• Un régime notifié au titre des lignes directrices concernant les aides d'Etat dans les 

secteurs agricole et forestier les zones rurales 2014-2020 (2014/C 204/01 du 01-07-

2014) en cours de préparation au niveau national ; 

• Le règlement (UE) n° 1407/2013 du 18 décembre 2013 (de minimis entreprises). 

  

Pour les opérations de la sous-mesure 4.3 relatives aux investissements dans les dessertes 

forestières, pourront être mobilisés : 

• Le régime cadre exempté SA 40453 relatif aux aides en faveur des PME sur la base 

du règlement (UE) n°651/2014 du 17 juin 2014 (RGEC) et prolongé par le régime 

SA.59106; 

• Le régime cadre exempté « aide à finalité régionale » SA 58979 au titre du 

règlement (UE) n° 651-2014 du 17 juin ; 

• Un autre régime exempté au titre du règlement (UE) n° 651-2014 du 17 juin 2014 

(RGEC) ; 

• Un régime notifié au titre des lignes directrices concernant les aides d'Etat dans les 

secteurs agricole et forestier les zones rurales 2014-2020 (2014/C 204/01 du 01-07-

2014) en cours de préparation au niveau national ; 

• Le règlement (UE) n° 1407/2013 du 18 décembre 2013 (de minimis entreprises) ; 

• Le regime cadre exempté n° SA 41595 « Partie B – Régime-cadre « Aides au 

développement de la sylviculture et à l’adaptation des forêts au changement 

climatique » prolongé par la décision SA 59142 de la Commission européenne. 

  

Le cumul des aides ne pourra pas dépasser le taux maximum admissible pour la mesure ou 

sous-mesure. 

  

 

 

13.4. M06 - Développement des exploitations agricoles et des entreprises (article 19) 

Intitulé du régime d’aides: cf. description 

Feader (€): 1 000 000,00 

Cofinancement national (en euros):  

Financement national complémentaire (€):  

Total (en euros): 1 000 000,00 



13.4.1.1. Indication*: 

Pour la sous-mesure 6.4 le type d’opération 6.4.1 ne relevant pas de l’article 42 du Traité de 

fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) mais des règles aide d’Etat, il sera utilisé 

systématiquement le régime de minimis. 

 

 

13.5. M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)  

Intitulé du régime d’aides: cf. description 

Feader (€): 28 970 895,00 29 196 527,00 

Cofinancement national (en euros): 16 845 022,00 17 147 167,00 

Financement national complémentaire (€): 5 288 868,00 

Total (en euros): 51 104 785,00 51 632 562,00 

13.5.1.1. Indication*: 

Certaines opérations aidées au titre des sous-mesures 7.1, 7.4 et 7.6 pourront dans certains 

cas relever du champ concurrentiel. Selon les cas, les régimes d’aides d’Etat mobilisés 

seront les suivants : 

• Le régime cadre exempté « aide à finalité régionale » SA 58979 au titre du 

règlement (UE) n° 651-2014 du 17 juin ; 

• Le régime cadre exempté de notification SA 58980 relatif aux aides en faveur des 

infrastructures locales sur la base du règlement général d’exemption n°651/2014. 

• Un autre régime exempté au titre du règlement (UE) n° 651-2014 du 17 juin 2014 

(RGEC) ; 

• Le règlement (UE) n° 1407/2013 du 18 décembre 2013 (de minimis entreprises). 

• Le règlement (UE) n° 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des 

services d’intérêt économique général pour les opérations des sous-mesures 7.4 et 

7.6 qui satisfont à la définition des SIEG et aux conditions du règlement ; 

• Le régime cadre exempté SA 40453 relatif aux aides en faveur des PME sur la base 

du règlement (UE) n°651/2014 du 17 juin 2014 (RGEC) et prolongé par le régime 

SA.59106 ; 

• Le régime cadre exempté SA 42681 relatif aux aides en faveur de la culture et de la 

conservation du patrimoine ; 

• Le régime cadre notifié SA 43783 relatif aux aides aux services de base et 

rénovation des villages en zone rurale sur la base des LDAF, prolongé par la 

décision SA 59142 de la Commission européenne; 

• Le régime cadre exempté de notification n°SA 59108 relatif aux aides à la 

protection de l’environnement sur la base du règlement général d’exemption 

n°651/2014 ; 



• Le régime cadre exempté n° SA.43197 infrastructures sportives et récréatives 

multifonctionnelles, prolongé par le régime SA.58993 ; 

• Les aides correspondant à une compensation d'obligation de service public relevant 

d'un SIEG. 

Le cumul des aides ne pourra pas dépasser le taux maximum admissible pour la mesure ou 

sous-mesure. 

 

 

13.6. M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration 

de la viabilité des forêts (articles 21 à 26)  

Intitulé du régime d’aides: cf. description 

Feader (€): 5 347 953,00 5 385 971,00 

Cofinancement national (en euros): 2 494 830,00 

Financement national complémentaire (€):  

Total (en euros): 7 842 783,00 7 880 801,00 

13.6.1.1. Indication*: 

Les financements des types d’opération du PDR concernant le secteur forestier et entrant 

dans le champ des aides d’Etat pourront relever des régimes ou règlements suivants : 

• Le règlement (UE) n° 1407/2013 du 18 décembre 2013 (de minimis entreprises) 

• Un régime notifié au titre des lignes directrices concernant les aides d'Etat dans les 

secteurs agricole et forestier les zones rurales 2014-2020 (2014/C 204/01 du 01-07-

2014) en cours de préparation au niveau national ; 

• Un régime exempté au titre du Règlement 702-2014 du 25 juin 2014 (REAF), 

article 40 ; 

• Le régime cadre exempté SA 40453 relatif aux aides en faveur des PME sur la base 

du règlement (UE) n°651/2014 du 17 juin 2014 (RGEC) et prolongé par le régime 

SA.59106; 

• Le régime cadre exempté « aide à finalité régionale » SA 58979 au titre du 

règlement (UE) n° 651-2014 du 17 juin ; 

• Le régime cadre exempté de notification n°SA 59108 relatif aux aides à la 

protection de l’environnement sur la base du règlement général d’exemption 

n°651/2014 ; 

• Le regime cadre exempté n° SA 41595 « Partie B – Régime-cadre « Aides au 

développement de la sylviculture et à l’adaptation des forêts au changement 

climatique » prolongé par la décision SA 59142 de la Commission européenne. 

Le cumul des aides ne pourra pas dépasser le taux maximum admissible pour la mesure ou 

sous-mesure. 



 

 

13.7. M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) 

Intitulé du régime d’aides:  

Feader (€):  

Cofinancement national (en euros):  

Financement national complémentaire (€):  

Total (en euros):  

13.7.1.1. Indication*: 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

sans objet 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

sans objet 

 

 

13.8. M11 - Agriculture biologique (article 29) 

Intitulé du régime d’aides:  

Feader (€):  

Cofinancement national (en euros):  

Financement national complémentaire (€):  

Total (en euros):  

13.8.1.1. Indication*: 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

sans objet 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 



sans objet 

 

 

13.9. M13 - Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à 

d'autres contraintes spécifiques (article 31) 

Intitulé du régime d’aides:  

Feader (€):  

Cofinancement national (en euros):  

Financement national complémentaire (€):  

Total (en euros):  

13.9.1.1. Indication*: 

Texte du cadre national (2014FR06RDNF001 - v9.1 - Adopté par CE): 

sans objet 

 

Informations complémentaires au texte applicable du cadre national: 

Sans objet 

 

 

13.10. M16 - Coopération (article 35) 

Intitulé du régime d’aides: cf. description 

Feader (€) : 600 000,00 400 000,00 

Cofinancement national (en euros) : 952 381,00 234 920,00 

Financement national complémentaire (€):  

Total (en euros): 1 552 381,00 634 920,00 

13.10.1.1. Indication*: 

Certains financements accordés au titre de la mesure 16 peuvent entrer dans le champ 

concurrentiel, ils pourront relever des régimes ou règlements suivants : 

• Le règlement (UE) n° 1407/2013 du 18 décembre 2013 (de minimis entreprises) ; 

• Le régime cadre exempté de notification n° SA.58995 relatif aux aides à la 

recherche, au développement et à l’innovation (RDI) pour la période 2014-2020 ; 



• Un régime exempté au titre du Règlement 702-2014 du 25 juin 2014 (REAF) ; 

• Le régime cadre exempté SA 40453 relatif aux aides en faveur des PME sur la base 

du règlement (UE) n°651/2014 du 17 juin 2014 (RGEC) et prolongé par le régime 

SA.59106; 

• Le régime cadre exempté « aide à finalité régionale » SA 58979 au titre du 

règlement (UE) n° 651-2014 du 17 juin ; 

• Le régime cadre exempté de notification n°SA 59108 relatif aux aides à la 

protection de l’environnement sur la base du règlement général d’exemption 

n°651/2014 ; 

•  Le régime notifié  SA 45285 : Aides en faveur de la coopération dans le secteur 

forestier et dans les zones rurales mises en œuvre dans le cadre des programmes de 

développement ruralprolongé par la décision SA 59142 de la Commission 

européenne;  

• Le régime cadre exempté n° SA 40957 relatif aux aides à la recherche et au 

développement dans les secteurs agricole et forestier pour la période 2015-2020 et 

modifié par le régime SA.60580. 

  

Le cumul des aides ne pourra pas dépasser le taux maximum admissible pour la mesure ou 

sous-mesure. 

 

 

13.11. M19 - Soutien au développement local Leader (CLLD - développement local mené 

par les acteurs locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 1303/2013) 

Intitulé du régime d’aides: cf. description 

Feader (€): 38 988 560,00 38 188 560,00 

Cofinancement national (en euros): 9 747 140,00 9 747 140,00 

Financement national complémentaire (€): 6 560 000,00 

Total (en euros): 55 295 700,00 54 495 700,00 

13.11.1.1. Indication*: 

Certains projets mis en œuvre par les stratégies des GAL pourront entrer dans le champ 

concurrentiel. Les financements relèveront alors du règlement de minimis ou d’un autre 

règlement en fonction de la nature des projets parmi ceux qui seront exemptés ou notifiés 

par les autorités française au cours de la mise en œuvre du programme ou parmi la liste 

suivante : 

• Le règlement (UE) n° 1407/2013 du 18 décembre 2013 (de minimis entreprises) ; 

• Le règlement (UE) n° 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des 



services d’intérêt économique général pour les opérations des sous-mesures 7.4 et 

7.6 qui satisfont à la définition des SIEG et aux conditions du règlement 

• Le régime cadre exempté « aide à finalité régionale » SA 58979 au titre du 

règlement (UE) n° 651-2014 du 17 juin ; 

• Le régime cadre exempté SA 40453 relatif aux aides en faveur des PME sur la base 

du règlement (UE) n°651/2014 du 17 juin 2014 (RGEC) et prolongé par le régime 

SA.59106 ; 

• Le régime cadre exempté SA 59108 relatif aux aides à la protection de 

l’environnement sur la base du règlement général d’exemption n°651/2014 ; 

• Le régime cadre exempté de notification SA 58980 relatif aux aides en faveur des 

infrastructures locales sur la base du règlement général d’exemption n°651/2014 ; 

• Le régime cadre notifié SA 43783 relatif aux aides aux services de base et 

rénovation des villages en zone rurale sur la base des LDAF prolongé par la 

décision SA 59142 de la Commission européenne; 

• Le régime notifié SA 45285 relatif aux aides en faveur de la coopération dans le 

secteur forestier et dans les zones rurales mises en œuvre dans le cadre des 

programmes de développement rural prolongé par la décision SA 59142 de la 

Commission européenne. 

Le cumul des aides ne pourra pas dépasser le taux maximum admissible pour la mesure ou 

sous-mesure. 

 

 


